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AVERTISSEMENT édition 2010

La troisième loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 2006 et la transcription de la directive euro-

péenne sur les inondations ont été la principale motivation de la mise à jour partielle de l’édition de juillet 2005. 

Deux autres dossiers, non encore aboutis fin mars 2010 (le projet de la nouvelle réglementation sismique et le 

projet de réforme de l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles), sont également présentés dans 

cet addendum.

Au cours de ces cinq années, d’autres modifications, techniques ou réglementaires, sont survenues ; leur prise 

en compte constitue soit des compléments, soit des substitutions de paragraphes.

Outre les trois dossiers cités et un nouveau dossier sur le rôle de la forêt, ont été mis à jour la réforme des services 

de l’État, les nouvelles missions RTM, l’évolution climatique et ses conséquences sur les aléas en montagne et sur 

les incendies de forêts, la prévision des crues soudaines, l’aménagement Isère amont, les avalanches, Séchilienne, 

l’information acquéreur locataire, la prise en compte des risques par les intercommunalités, etc. (cf. sommaire).

Pour faciliter la lecture et la cohérence de ces mises à jour partielles avec l’ouvrage de 2005, les têtes de chapitres 

ont été conservées, avec une indication de « nouveau », « suite », « complément » ou « substitution ».

Une liste bibliographique spécifique à l’addendum est présentée en fin de texte.


